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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REVALORISATION DU REGIME INDEMNITAIRE 
DES ASSISTANT(E)S MUTUALISÉ(E)S DES TERRITOIRES

Le 25 janvier 2024, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours 
de la Seine-Maritime, convoqué le 10 janvier 2024, s'est réuni sous la présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 4 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur André GAUTIER, Président 
• Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président
• Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
• Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 

ETAIT ABSENT EXCUSE

• Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2024-004

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
4

- Votants : 
4
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Préserver, optimiser et adapter 

la RH

*
* *

Vu :
• le code général des collectivités territoriales,
• le code général de la fonction publique,
• la délibération du Conseil d’administration n°2021-CA-30 du 06 septembre 2021 portant délégation 

du Conseil d’administration au Bureau.

*
* *

Une réflexion a été menée conjointement entre le groupement Formation et activités physiques et les 
groupements territoriaux afin de permettre aux territoires de répondre, de manière autonome, à leurs 
besoins en matière de gestion de stages.

Faisant suite à cette réflexion, les assistant(e)s et assistant(e)s mutualisé(e)s (assistant(e)s de bassin) sont en 
cours de formation afin de pouvoir assurer la gestion administrative de certains stages. 
De fait, il est proposé que ces assistant(e)s ayant réalisé la formation nécessaire et assurant la gestion de 
stages, puissent bénéficier d’une revalorisation de leur régime indemnitaire en lien avec cette nouvelle 
mission.

Ces agents pourront bénéficier d’un régime indemnitaire correspondant à celui d’un gestionnaire (agent 
autonome dans la gestion de dossiers spécifiques en lien avec des logiciels métiers facilitant ainsi la gestion 
des dossiers et des données).

Les fiches de poste des assistant(e)s et assistant(e)s mutualisé(e)s devront être mises à jour en lien avec la 
coordinatrice et les chefs de groupements territoriaux et transmises aux agents dans les plus brefs délais.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Signé électroniquement, le 26/01/2024
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André G


